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C.D CHAMPIONNATS COUPES ET 
CHALLENGES  

 

 

 

 

Réunion du 6 juin 2023 

 

Président : M. BOUQUET Jérôme 

Présents : Mmes DELORT Catherine. DUTHIN Patricia. Mrs. BARIS Jean François. FERCHAUD 

Philippe. KOUROGHLI Jamel. REPENTIN Éric. 

 

 

 

 

 

 

FORFAITS  

D2 – (amende 118 €) :  les sommes sont doublées lors des 3 dernières journées 

Poule A - ST JUST LUZAC ES 1 – match n° 24856802 du 27/05/2023 (2ème forfait) 

 

D3 – (amende 80 €) :  les sommes sont doublées lors des 3 dernières journées 

Poule B – NORD 17 FC 2 – match n° 24819709 du 28/05/2023 (2ème forfait) 

Poule D – U.S.L 1 – match n° 24820142 du 28/05/2023 (2ème forfait) 

 

U19 INTER DISTRICT – (amende 36 €) : les sommes sont doublées lors des 3 dernières journées 

ST HIPPOLYTE ES 1– match n° 25119982 du 03/06/2023 (1er forfait) 

MORNAC ES 1 – match n° 25119944 du 27/05/2023 (2ème forfait)  

AM S MERPINS 1 – match n° 25120003 du 03/06/2023 (2ème forfait)  

 

U16-U17 – (amende 36 €) : les sommes sont doublées lors des 3 dernières journées 

Poule B – GJ PAYS ROYANNAIS 2 – match n° 25564500 du 03/06/2023 (1er forfait) 

Poule A D1 ELITE - ST JEAN D’ANGELY 1 – match n° 25563496 du 03/06/2023 (2ème forfait)  

Poule A D1 ELITE - ESAB 96 FC 1 – match n° 25563494 du 03/06/2023 (2ème forfait)  

Poule C – ENT NIEUL/CAP AUNIS 2 – match n° 25569290 du 03/06/2023 (2ème forfait)  

 

U14-U15 – (amende 36 €) : les sommes sont doublées lors des 3 dernières journées 

Poule C – JONZAC ST GERMAIN FC 2 – match n° 25566602 du 03/06/2023 (1er forfait) 

 

U12-U13 – (amende 36 €) : les sommes sont doublées lors des 3 dernières journées 

Poule H – C.J.F.C.S. 2 – match n° 25568715 du 03/06/2023 (1er forfait) 

 

U10-U11 – (amende 36 €) : les sommes sont doublées lors des 3 dernières journées 

Poule 2 Niveau 2 – DIABLES ROUGES BCY 1 – match n° 25814557 du 27/05/2023 (1er forfait) 

Poule 4 Niveau 2 – JONZAC ST GERMAIN FC 1 – match n° 25814750 du 03/06/2023 (1er forfait) 

Poule 8 Niveau 3 – TONNACQUOISE LUSSANTAISE 2 – match n° 25814788 du 25/05/2023 (1er forfait) 
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Poule 13 Niveau 4 – FC D2S 3 – match n° 25815018 du 20/05/2023 (1er forfait) 

Poule 16 Niveau 4 – AULNAY US 1 – match n° 25815059 du 03/06/2023 (1er forfait) 

Poule 19 Niveau 4 – JONZAC ST GERMAIN FC 1 – match n° 25815087 du 03/06/2023 (1er forfait) 

Poule 20 Niveau 5 – CAP AUNIS ASPTT FC 5   – match n° 25815106 du 27/05/2023 (1er forfait) 

Poule 20 Niveau 5 – ANDILLY AS 2 – match n° 25815108 du 03/06/2023 (1er forfait) 

Poule 21 Niveau 5 – NIEUL SUR MER ASM 2 – match n° 25815118 du 03/0/2023 (1er forfait) 

Poule 27 Niveau 5 - GF CHARENTE OCÉAN 1 – match n° 25815177 du 27/05/2023 (1er forfait) 

Poule 28 Niveau 5 – ST SAVINIEN 1 – match n° 25815219 du 03/06/2023 (1er forfait) 

 

COUPE ARISTIDE METAYER – (amende 32 €) : 

PORTES OCEAN FC 17 1 – match n° 25838446 du 27/05/2023  

 

CHALLENGE DPT U16-U17 – (amende 32 €) : 

CAP AUNIS ASPTT FC 3 – match n° 25830542 du 27/05/2023  

 

COUPE FÉMININE U13 CHARENTE MARITIME – (amende 32 €) : 

CHARENTE OCÉAN GF 1 – match n° 25812110 du 27/05/2023  

CAP AUNIS ASPTT FC 1 – match n° 25812109 du 24/05/2023  

 

FORFAITS GÉNÉRAUX 

 

D3 – (amende 116 €) : les sommes sont doublées lors des 3 dernières journées 

AULNAY US 2. 

 

FEUILLES DE MATCHS EN RETARD 

 

U12-U13 – (amende 11 €) : 

SAINTES FOOTBALL ES 2.   

 

U11 – (amende 7 €) : 

SAUJON U.S 1 –ETOILE MARITIME FC 2 – ANGOULINS JS 1 – ST PORCHAIRE CORME ROYAL 1 – 

CANTON AUNIS FC 1 –ANGOULINS JS 3 - BOISSEUIL 1 – BOUTONNAIS AVIRON 1 – PONT L’ABBÉ 

D’ARNOULT 1 – P.C.F. 1. 

 

 

PROCÉDURE NON RESPECTÉE POUR FORFAIT 

 

Match n° 25830542 du 27/05/2023 en CHALLENGE DPT U16-U17  ILE D’OLERON FOOTBALL 1 –  CAP 

AUNIS ASPTT FC 3 : 

Procédure non respectée pour FORFAIT. Amende de 28 euros pour le Club de CAP AUNIS ASPTT FC. 
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JOUEURS SUSPENDUS 

 

Match n° 25656132 du 05/05/2023 en CRITERIUM POULE A RETAUD CHERMIGNAC 2 – U.C.A 2 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 19 du 24/05/2023 qui a pris la 

décision suivante : 

 La Commission des litiges et contentieux donne pénalité à l’équipe de U.C.A. 2 moins 1 point de pénalité 
Résultat confirmé en faveur du club de l’ENTENTE RETAUD CHERMIGNAC 2 (3-2). 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
 
 
 
Match n° 24856753 du 18/05/2023 en D2 POULE A ST JUST LUZAC 1 – E.H. VALS DE SAINTONGE 1 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 20 du 31/05/2023 qui a pris la 

décision suivante : 

 La Commission des litiges et contentieux donne match perdu par pénalité à l’équipe de ST JUST 
LUZAC 1 avec moins 1 point de pénalité et 0/3 buts au bénéfice de EH VALS DE SAINTONGE 1. 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
 
 
 
Match n° 24819947 du 20/05/2023 en D3 POULE C ES THENACAISE 1 – SAUJON US 2 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 20 du 31/05/2023 qui a pris la 

décision suivante : 

 La Commission des litiges et contentieux donne match perdu par pénalité au club de SAUJON US 2 
avec moins 1 point de pénalité et 0/7 buts score favorable au bénéfice de ES THENACAISE 1. 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
 
 
 
Match n° 24919508 du 14/05/2023 en D4 POULE E COZES AS 3 – PONS US 3 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 20 du 31/05/2023 qui a pris la 

décision suivante : 

 La Commission des litiges et contentieux donne match perdu par pénalité au club de COZES AS 3 avec 
moins 1 point de pénalité et moins 3 points et 0/3 buts au bénéfice de PONS US 3. 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
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DIVERS 

 
Match n° 24932851 du 06/05/2023 en D2 POULE B ST GENIS DE SAINTONGE 1 -  SUD SAINTONGE AC 

1 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 19 du 24/05/2023 qui a pris la 

décision suivante : 

 La Commission des litiges et contentieux confirme le résultat acquis sur le terrain (2-3) 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
 
 

Match n° 24919174 du 30/04/2023 en D4 POULE D  BREUILLET AS 1 -  SEMUSSACAISE JS 2 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 19 du 24/05/2023 qui a pris la 

décision suivante : 

 La Commission des litiges et contentieux donne match perdu par pénalité au club de SEMUSSAC avec 
– 1 point et – 1 point et 0/3 buts. Suite à cette réclamation le club de BREUILLET ne bénéficie pas de 
point. 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
 
 
Match n° 24819647 du 13/05/2023 en D2 POULE B BOUTONNAIS AVIRON 2 - PONT L’ABBÉ D’ARNOULT 

1 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 19 du 24/05/2023 qui a pris la 

décision suivante : 

 La Commission des litiges et contentieux confirme le résultat acquis sur le terrain (3-2) 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
 
 
Match n° 25820389 du 18/05/2023 en CHALLENGE DES RÉSERVES CERCOUX CLOTTAISE US 2 -  ST 

AIGULIN USA 2 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 19 du 24/05/2023 qui a pris la 

décision suivante : 

 La Commission des litiges et contentieux donne match perdu au club de ST AIGULIN USA. 

 Le club de CERCOUX CLOTTAISE US reste qualifié pour les demi-finales. 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
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Match n° 25020973 du 14/05/2023 en D4 POULE F CHEPNIERS FC 1 - LEOVILLE 2 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 19 du 24/05/2023 qui a pris la 

décision suivante : 

 La Commission des litiges et contentieux donne match perdu par pénalité au club de LEOVILLE avec 
– 1 point et – 3 points et 0/3 buts au bénéfice de CHEPNIERS FC. 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
 
 
Match n° 24819150 du 27/05/2023 en D2 POULE B  ROYAN VAUX AFC 2- LEOVILLE 1 :  

Dossier traité par la Commission des litiges et contentieux dans le PV n° 20 du 31/05/2023 qui a pris la 

décision suivante : 

 La Commission des litiges et contentieux, confirme le résultat acquis sur le terrain de (9-2) en faveur de 
ROYAN VAUX AFC 2. 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour information. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges a pris connaissance du dossier. 
 
 

Match n° 25027000 du 07/04/2023 en VÉTÉRANS POULE C JONZAC ST GERMAIN FC 4 - SUD 17 FC 4 :  

Dossier traité par la Commission de discipline dans le PV n° 36 du 17/05/2023 qui a pris la décision suivante : 

 La Commission de discipline donne match perdu par pénalité à l’équipe de SUD 17 FC 4 – 1 point, 0 
but à 3. 

Le dossier est transmis à la commission des championnats pour application. 

 La commission des Championnats Coupes et Challenges entérine la décision de la commission de 
discipline. 

 

FRAIS D’ARBITRAGE 

N° de 
MATCHS 

ARBITRES CLUBS VISITEURS 
N° de 

CLUBS 
 

DÉBIT 

 25830542 LEBLANC Clément CAP AUNIS ASPTT FC 

 
  549380 

 
    61.41 € 

 

La prochaine réunion aura lieu le 19 juin 2023 à 18h15 

 

 

Le Président,          La secrétaire de séance, 

Jérôme BOUQUET       Catherine DELORT 
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